
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

ÉPISODE NEIGEUX DANS LE DÉPARTEMENT DU RHÔNE

Dans son bulletin de 16h00, Météo-France a placé le département du Rhône en vigilance
orange « neige-verglas », pour la journée de mercredi 18 janvier 2023.

Les premières  chutes de neige devraient survenir  à compter de 05h00 du matin.  Météo-
France prévoit jusqu’à 10 centimètres de neige dans les Monts du Beaujolais, mais également
sur les hauteurs de Tarare et du Pilat. L’épisode neigeux pourrait gagner la Métropole de Lyon,
entre 08h00 et 10h00 avec de fines couches de neige (1 à 3 centimètres) dans les Monts d’Or.
Une amélioration est envisagée en milieu d’après-midi.

Les services de l’État, dont les forces de sécurité, les collectivités territoriales et l’ensemble
des  opérateurs  concernés  ont  échangé  afin  de  mettre  en  place  un  dispositif  adapté  et
concerté (salage, pré-alerte des équipes, information aux automobilistes…).

Le préfet recommande aux usagers de la route : 

• De limiter les déplacements au strict nécessaire ;

• De faciliter le passage des engins de dégagement et de salage  ;

• De faire preuve de la plus grande prudence en réduisant la vitesse, et en respectant

les distances de sécurité.

Enfin,  les automobilistes sont invités à se tenir informés sur les conditions météorologiques

avant de prendre la route.
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En cas d’urgence seulement, jours fériés et week-ends : 06 12 32 05 82 
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